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Résumé
De plus en plus, les Etats reconnaissent que l’approche traditionnelle de contrôle de la
salubrité des aliments, qui met l’accent sur l’échantillonnage des produits finis et les
mesures répressives contre le non-respect de règlements, n’est en mesure ni d’assurer
la santé publique ni de favoriser les échanges de produits de qualité. Un système de
contrôle modern, basé sur une collaboration entre secteurs public et privé, place
l’attention sur les mesures préventives et l’auto-contrôle par les industriels. Ceci exige
une amélioration des connaissances dans le domaine de contrôle de qualité par le
personnel des services d’inspection et par l’industrie. Pour être efficace, les services
étatiques doivent également harmoniser leurs efforts, afin d’éviter la confusion due à la
multiplicité d’agences impliquées. Les organisations de consommateurs doivent
également jouer un rôle plus important dans la définition de normes. Cet article décrit
l’expérience récente au Maroc dans la modernisation de son système de contrôle
sanitaire, partant de ces principes.

Introduction

Au Maroc, comme dans beaucoup d'autres pays, les autorités compétentes ont pour
longtemps cru qu'en mettant en place la répression des fraudes, les contrôles vétérinaires et
phytosanitaires, les dispositifs médicaux de prévention et de lutte contre les intoxications
alimentaires, ils vont pouvoir éliminer le risque alimentaire.

Cependant, les événements vécus en Europe ("vache folle", affaire de la dioxine…) aux
Etats-Unis (hormones, listériose, salmonellose…) et au Maroc (épisode de la mortadelle en
août 1999 conduisant à des morts dues au botulisme) révèlent que ce dispositif n'était pas
suffisant à lui seul. Le risque alimentaire a évolué ; les dangers bactériologiques sont
toujours présents et les risques physico-chimiques encore plus graves.

Par ailleurs, et dans un contexte d'industrialisation et de mondialisation des échanges, tous
les pays sont aujourd'hui concernés. Des travaux internationaux ont permis de définir les
moyens et les conditions qu'il serait nécessaire de réunir pour améliorer la sécurité de notre
alimentation.
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Qu'est-ce que la sécurité alimentaire ?

Il y a sécurité alimentaire lorsque tous les êtres humains ont, à tout moment, un accès
physique et économique à une nourriture suffisante, saine et nutritive, leur permettant de
satisfaire leurs besoins énergétiques et leurs préférences alimentaires pour mener une vie
saine et active. Nous limiterons notre attention dans cette intervention aux aspects liés à la
salubrité des aliments qui émergent en tant que priorité absolue pour les consommateurs,
les professionnels et les pouvoirs publics. Cette priorité a été amplifiée par les événements
touchant à la santé du citoyen, enregistrés dans plusieurs pays, même les plus développés.

Par ailleurs, la qualité joue désormais un rôle déterminant dans les échanges commerciaux.
L'Organisation mondiale du commerce (OMC) invite les pays membres à se conformer aux
normes et prescriptions du codex alimentarius. Les accords sur les mesures sanitaires et
phytosanitaires (SPS) et sur les obstacles techniques au commerce (OTC), entrés en
vigueur avec la mise en place de l'OMC, font que les pays doivent désormais relever le défi
de la qualité. Ce contexte exige des autorités chargées du contrôle et des professionnels de
faire de la qualité un véritable credo de toute vision de développement d'une politique de
sécurité alimentaire.

Comment améliorer la sécurité de notre alimentation ?

Les négociations du Cycle de l'Uruguay et les accords de Marrakech ont lancé un débat de
fonds international sur la qualité et la sécurité alimentaire dans le monde. Aussi, et pour
répondre aux enjeux sociaux et commerciaux, les travaux internationaux ont permis de
définir l'ensemble des moyens et conditions qu'il serait nécessaire de réunir pour améliorer la
situation. En particulier, il y aurait lieu d'augmenter la capacité et l'efficience du contrôle
sanitaire non seulement du secteur public mais également du privé à travers notamment la
définition d'une politique de sécurité alimentaire cohérente qui s'appuie sur la capitalisation
des ressources humaines et le renforcement des outils d'intervention et l'implication de tous
les partenaires, publics et privés.

La présente communication se propose de faire le point sur la situation actuelle du contrôle
alimentaire au Maroc et de présenter de manière succincte les mesures prises sur le plan de
la démarche, de l'organisation et des outils d'intervention pour renforcer la sûreté
alimentaire.

Vers une meilleure gestion de la sûreté alimentaire au Maroc

Conscientes de l'importance que revêt le contrôle dans toute politique de sécurité
alimentaire, et compte tenu des enjeux de la qualité aujourd'hui, les autorités nationales ont
mené plusieurs études et engagé des débats nationaux sur tout le dispositif de contrôle
alimentaire en vue de son adaptation à ces nouvelles exigences.

Un premier diagnostic du système national a été fait dans les années 80 avec l'appui de la
FAO. Il a permis d'élaborer une stratégie de contrôle alimentaire au niveau du territoire
national et des frontières. Le diagnostic a été revu à plusieurs occasions, et des débats
nationaux ont été menés dans le cadre de séminaires et de rencontres entre les trois
partenaires concernés par cette question. Le dernier en date, le séminaire national sur la
gestion et la promotion de la qualité des produits alimentaires, a été tenu en mai 2000 ; il a
regroupé pouvoirs publics, professionnels et organisations de consommateurs. Il ressort du
débat engagé sur la situation actuelle du système de gestion et de promotion de la qualité, la
nécessité d'opérer des réformes et des mises à niveau sur le plan de l'organisation, de
l'approche et méthodes d'intervention ainsi que de la valorisation des ressources humaines.
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L'organisation

Les services de contrôle et de promotion de la qualité jouent un rôle important en matière de
sécurité des produits alimentaires. Leur rôle consiste essentiellement en tant qu'intervenants
dans la filière, en rapport avec les organismes professionnels compétents à élaborer les
textes législatifs et réglementaires, à les mettre en application à travers un contrôle de la
qualité des produits fabriqués ou importés et distribués sur le marché national.

Au Maroc, cette mission relève principalement de cinq départements ministériels
(Agriculture, Santé, Commerce et Industrie, Intérieur et Pêches Maritimes). Cette multiplicité
d'intervenants rend difficile la gestion et la coordination des actions de contrôle sanitaire des
aliments. On cite notamment l'absence d'une vision nationale claire et de stratégie précise,
les chevauchements d'action, la divergence sur les priorités, ce qui se répercute sur
l'efficacité des contrôles opérés.

Aussi, et pour améliorer l'organisation actuelle, un consensus a été dégagé pour la mise en
place à terme d'une entité unique et indépendante, regroupant les différents intervenants
actuels en matière de contrôle. Par ailleurs, il se dégage des débats nationaux la nécessité
de mettre en place une instance d'analyse des risques qui se chargerait d'évaluer et d'établir
une politique de prévention des risques. Les structures de gestion seront ainsi mieux
outillées pour arrêter et mettre en œuvre un programme d'action à même de prévenir les
risques.

Au niveau de trois postes frontaliers (Casablanca, Agadir, Tanger), le gouvernement à déjà
mis en place depuis 1994 des directions du contrôle et de la qualité qui constituent des
guichets uniques où sont regroupées trois entités de contrôle : la répression des fraudes, le
contrôle phytosanitaire des végétaux et produits végétaux, le contrôle sanitaire vétérinaire.
Ces directions, par un contrôle intégré et harmonisé, s'assurent de la conformité et la qualité
des produits importés avant leur mise sur le marché sans toutefois constituer un blocage aux
flux des marchandises.

La démarche

Situation actuelle
Au Maroc, le contrôle des produits alimentaires consiste, dans la pratique, à vérifier la
conformité à la réglementation en vigueur des produits commercialisés sur le marché
intérieur et à s’assurer du respect de la loyauté des transactions commerciales.

L'approche adoptée est à caractère essentiellement répressif, un contrôle exercé
essentiellement au niveau du stade produit fini et au niveau de la commercialisation, laissant
un vide notable au niveau du contrôle aux stades de production et aux premiers stades de la
transformation (matières premières, intrants…). Cette approche ne garantit pas toujours la
qualité et encore moins la sécurité puisqu'il s'agit le plus souvent d'un simple contrôle de
conformité et de salubrité minima. Les produits destinés à l'exportation, quant à eux, suivent
une méthodologie codifiée qui est dictée essentiellement par les exigences des pays
importateurs.

Le système de contrôle peut se résumer en ce qui suit :

• Vérification par sondage au stade du détail de la qualité des produits finis et envoi des
échantillons prélevés pour analyse au laboratoire ;

• Constatations directes de la non-conformité des caractéristiques des produits finis et de
leur étiquetage au même stade ;

• Contrôle de la publicité encore à l’état embryonnaire.
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En cas de non-conformité, une infraction (délit ou contravention) est relevée à l'encontre du
professionnel concerné qui est, le plus souvent, le fabricant, le conditionneur ou
l'importateur. La procédure pénale est très lente, et la portée des jugements peu dissuasive.

Ce contrôle, de nature répressive, ne répond plus à l'enjeu. En effet, la condamnation pénale
du professionnel poursuivi intervient, le plus souvent, longtemps après que les produits ont
été consommés sans qu’aucune action incitative de prévention ou de correction n’ait pu être
mise en œuvre. Cette conception du contrôle ne permet pas une couverture suffisante du
terrain, compte tenu notamment de la dispersion des marchandises, pour maîtriser à la fois
le suivi de la qualité des produits et les risques de sécurité alimentaire.

Vers un contrôle moderne
La méthodologie de contrôle telle qu’adoptée actuellement n’est pas très fiable et n’est pas
adaptée à la donne économique actuelle. Aussi y a-t-il lieu de mettre en place un système de
contrôle moderne, axé sur des mécanismes de prévention, impliquant aussi bien
l’administration que les opérateurs économiques. Le choix de ce système de contrôle se justifie
par les spécificités qu’il présente. Il s’agit de :

• La prévention des dangers et des risques inhérents aux produits et la possibilité de les
corriger avant toute dispersion ;

• La diminution des analyses et par conséquent leur coût dans la mesure où un certain
nombre d’analyses peut être effectué dans le cadre de la démarche volontaire de l’auto-
contrôle ;

• L’instauration d’un dialogue permanent avec les opérateurs économiques en vue de les
informer de leurs obligations et de l’évolution de la réglementation.

Aussi, et pour lever les dysfonctionnements relevés, certaines mesures ont été prises. Il
s'agit notamment de la programmation de l'activité de contrôle qui s'appuie sur la mise en
œuvre d'un programme établi selon une démarche raisonnée, qui tient compte du risque lié à
la consommation du produit, son importance stratégique et la monographie du tissu industriel
de chaque région.

Par ailleurs, et pour instaurer un partenariat "administration – opérateurs privés", le Maroc a
lancé depuis 1999, en partenariat avec les professionnels du secteur de la pêche et avec
l'appui du Fond canadien de développement du secteur privé, une opération visant la mise
en place d'un « Programme national de gestion de la qualité ». Dans ce cadre, l'opérateur
assume la responsabilité de l'auto-contrôle, et l'administration remplace le contrôle sur le
produit fini par la validation de l'auto-contrôle et son évaluation. Ce projet pilote sera élargi
progressivement à d'autres filières de l'agroalimentaire.

Les outils d'intervention

L'arsenal juridique

Le contrôle de la qualité des denrées alimentaires et la répression des fraudes dans la vente
des marchandises est régi au Maroc par une loi de base : la loi 13.83 de 1984. Cette loi est
complétée par des lois spécifiques (durabilité des produits alimentaires, pesticides…), des
textes d'application et des circulaires ministérielles.

L'examen de cet arsenal permet de mettre en évidence l'ancienneté de la plupart des textes
et l'existence de vides juridiques dans plusieurs domaines et pour de nombreux produits.
Des travaux de mise à niveau de cette législation ont été entrepris en 1998 avec l'appui de la
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FAO dans le cadre d'un projet de coopération. L'objectif de ce travail était d'introduire dans la
législation et réglementation en vigueur des procédures de prévention dans les opérations
de contrôle et la mise en œuvre de procédures administratives. Celles-ci se distinguent des
procédures judiciaires répressives qui, en raison de leur lenteur et de leur formalisme se
révèlent peu efficaces eu égard aux objectifs de sécurité et de santé publique.

Un projet de loi relatif à la sécurité, à la qualité et à la réglementation des denrées
alimentaires et produits agricoles a été préparé, et a fait l'objet d'une large concertation avec
les professionnels et les associations de consommateurs lors d'un séminaire national
organisé en 1999. Cette loi vise à introduire de nouveaux concepts dont notamment
l'obligation générale de sécurité et de loyauté des transactions, la responsabilisation des
professionnels par l'institution de l'auto-contrôle dans les entreprises et la valorisation des
produits agricoles par le développement des signes de qualité. Elle prévoit l'adoption d'un
système de renvoi aux normes, notamment celles du codex alimentarius.

Les textes d'application préparés se rapportent à la création d'une autorité scientifique
indépendante d'évaluation des risques, aux appellations d'origine et aux indications
géographiques des produits agricoles et des denrées alimentaires, et aux procédures
d'admission sur le marché national des nouveaux produits et ingrédients alimentaires. Le
projet de loi et ses textes sont soumis aux autorités compétentes pour formalités
d'approbation.

Les ressources humaines

La valorisation des ressources humaines constitue une des principales composantes de
mise à niveau du système d'intervention. En effet, l'approche préventive retenue exige du
contrôleur une bonne connaissance dans divers domaines et disciplines. La mise en place
de plans de formation continue adaptés au profit du personnel de production, du personnel
d'encadrement et d'audit interne s'impose au même titre que celles des contrôleurs dont la
mission ne se limite plus à des prélèvements, mais consiste dans la nouvelle approche, en
un contrôle spécialisé qui requiert compétence technique et méthodologie d'investigation.

Les structures d'appui

Les laboratoires agréés pour faire les analyses officielles ne couvrent pas le territoire
national, sont parfois sous-équipés, et leur nombre est insuffisant, ce qui entraîne des
retards au niveau de la procédure. Aussi, et afin de répondre aux impératifs liés aux délais
d'analyses et leur fiabilité, il était nécessaire, d'une part, de rapprocher les laboratoires des
lieux de contrôle et, d'autre part, de dynamiser les mécanismes d'accréditation de ces
laboratoires. Une étude en cours dans le cadre du Programme de gestion de la qualité
permettra d'élaborer un schéma directeur des laboratoires pour envisager le renforcement de
ce dispositif dans une cohérence avec les besoins actuels et futurs.

Cadre de coordination

La Commission interministérielle permanente pour le contrôle alimentaire et la
répression des fraudes

La coordination entre les structures de contrôle se fait au sein de la Commission
interministérielle permanente pour le contrôle alimentaire et la répression des fraudes
instituée en 1968. La commission regroupe les institutions administratives et scientifiques
concernées ; elle est chargée de proposer toutes les mesures propres à améliorer la qualité
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des denrées alimentaires et des produits agricoles et d'étudier les questions d'ordre
scientifique, technique ou juridique que pose l'élaboration et l'application de la législation
relative au contrôle alimentaire et à la répression des fraudes dans la vente des
marchandises.

Le Comité national du Codex

Un Comité national du Codex Alimentarius a été créé en 1998, il est abrité par le Ministère
de l'agriculture, et a pour mission essentielle de conseiller le gouvernement sur les
incidences des différents problèmes de normalisation et de sécurité des aliments qui sont
soulevés lors des travaux de la commission.

La cellule de veille sanitaire

Et pour faire face aux situations de crise, engendrées par des toxi-infections alimentaires
collectives ou fraudes généralisées, une cellule de veille sanitaire a été créée pour
coordonner et gérer au niveau central, régional et local l'action des différents départements
concernés pour tout ce qui se rapporte aux problèmes de sécurité des aliments.
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